
 
 
 
 
 
L’Assemblée générale est déclarée ouverte à 19h15. 
 
1- Rapport Moral 
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Ce rapport moral est approuvé par 68 voix POUR, 0 voix CONTRE, 1 abstention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2- Bilan financier 
 

 
 

 



Le trésorier adjoint présente le budget et apporte quelques précisions : 
Les comptes ont été clôturés avec l’aide du cabinet d’expert-comptable mandaté par le Comité Directeur. 
Nous utilisons maintenant un nouveau système (la bascule a été effectuée en septembre.) Les 
recommandations préconisées ont été mises en place. 
Nous avons fini l’exercice avec 1004 adhérents et un résultat d’exploitation positif (moins que l’année 
dernière, mais une facture avait été reportée.) 
Les remboursements de formations ont été faits immédiatement et en totalité. 
 
Les cotisations escalade payées via HelloAsso ont servi à acheter des prises, une poutre d’entraînement, 
du matériel pour les sorties collectives et sorties en falaise, ainsi que pour le renouvellement des cordes du 
gymnase Jean-Jacques Rousseau. Le reliquat sera reporté sur l’exercice suivant. 
 
Frédérique Théraube et Jean-Pierre Mur, vérificateurs aux comptes, attestent de la sincérité et de la 
régularité des comptes. 
 
Ce bilan financier est approuvé par 68 voix POUR, 0 voix CONTRE, 1 abstention. 
 
 
 
3- Cotisations et tarifs 

 
a – Proposition d’augmentation de la part club des licences pour 2026 
 
Comme toutes les années en juin, dans le cadre de la préparation du budget prévisionnel de l’exercice 
suivant, le comité fait le point sur les recettes prévisibles, dont la part club de la licence des adhérents. 
Cette part représente environ un tiers des recettes du club. 
 
Les charges fixes du club représentent environ la moitié des dépenses, dont les rémunérations des 
salariés.  
 
Après plusieurs années sans augmentation de la part club, le comité directeur propose une hausse de 1€ 
en prévision des probables baisses de subventions futures et pour pouvoir continuer à financer des projets 
(tels que celui mené au printemps avec une classe de CM1 de l’école du Châtelard à Thonon.) 
 
L’augmentation du montant de la part club est approuvé avec 64 voix POUR et 2 voix CONTRE. 
 
 
 
b – Réduction de la part club des licences 
 
Depuis de nombreuse années, l’opération « réduction pour les nouveaux licenciés » est appliquée à partir 
du 1er mai de chaque année. Les modalités sont les suivantes : 
- la réduction consentie sur la part fédérale de la licence (hors assurances) est de 20 % à condition que le 
club applique au moins le même taux sur sa part club. 
- le club consent un taux égal à 20 % sur sa part club. 
 
Cependant : 
- la réduction ne s’applique ni aux assurances, ni aux parts comités, 
- la réduction ne s’applique pas aux renouvellements de licence. 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de voter cette réduction de la part club des licences de 20% pour les 
nouveaux licenciés à compter du 1er mai 2026 pour l’exercice 2025/2026. 
 
Cette réduction est approuvée avec 68 voix POUR, 0 voix CONTRE, 1 abstention. 
 
 
 
 
 
 



4- Budget prévisionnel 
 

 
 
Ce budget prévisionnel est approuvé par 67 voix POUR, 0 voix CONTRE, 2 abstentions. 
 
 
 
5- Elections 

 
a – Comité Directeur 

 
Membres du Comité : 
Vianney DAUPHIN 
Marie-Christine DESPREZ 
Catherine DUCRET 
Delphine FAVRE 
Jacques-Bernard GRAUX 
Gérard POHER 
Marielle RIZZOLIO 
 



Candidats (à voter) : 
Muriel GASC 
Olivier RINGOT 
Julien ROBERT 
Lionel SIMOND 
Amandine TEYSSIER 
 
Ces candidatures sont approuvées à l’unanimité des votants, soit 69 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 
abstentions. 
 
b – Représentants du CAF Léman à l’Assemblée Générale de la FFCAM 
 
Se portent volontaire (à voter) : 
Jacques-Bernard GRAUX 
Olivier RINGOT 
Lionel SIMOND 
 
Ces candidatures sont approuvées par 68 voix POUR, 1 voix CONTRE, 0 abstentions. 
 
c – Désignation des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2025-26 
 
Se portent volontaire (à voter) : 
Frédérique THERAUBE 
Jean-Pierre MUR 
 
Ces candidatures sont approuvées à l’unanimité des votants, soit 69 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 
abstentions. 
 
 
6- Intervention de M. Terrier, Premier Adjoint au Maire de Thonon les Bains 

 
M. Terrier nous remercie et présente les excuses de M. Arminjon, indisponible ce soir. 
Il nous félicite pour toutes les actions menées et la bonne santé du club. 
Il propose l’aide de la Municipalité pour des projets spéciaux. 
 
7- Assemblée Générale Extraordinaire 

 
La modification de nos statuts est soumise au quorum (qui nécessiterait la présence de 735 licenciés, soit 
50% de notre effectif total) et n’a pas pu être votée ce soir. Une nouvelle AGE sera convoquée en mai-juin 
prochain. 
Nous intégrerons dans ces nouveaux statuts : une démarche de développement durable, une obligation de 
dénonciation de toute violence, le contrat d’engagement républicain, le développement des écoles à 
destination des jeunes, le nombre de membres au Comité Directeur (et l’exclusion de certaines professions 
pour éviter d’éventuels conflits d’intérêt), ainsi que la valorisation du bénévolat dans la comptabilité. 
 
Le nouveau Règlement Intérieur a été expliqué, en particulier les nouveautés (charte éthique et conditions 
générales d’inscription) et a pu être voté car non soumis au quorum. 
 
Le Règlement Intérieur est approuvé à l’unanimité des votes exprimés, soit 65 voix POUR, 0 voix 
CONTRE, 0 abstentions. 
 
 
8- Bilan des activités 

 
Commission sécurité 
 
Commission formation 
 
Escalade 
 



Sports de neige 
 
Ecole d’aventure 
 
HandiCAF 
 
Randovol (parapente) 
 
Alpinisme 
 
Randonnée pédestre 
 
Trail 
 
Vélo de montagne 
 
Les Vorosses (section ski alpinisme) 
 
Commission protection du milieu montagnard 
 
Section escalade plateau de Gavot 
 
 
9- Honneur à nos anciens adhérents 

 
Cette année, 2 de nos licenciés ont fêté leurs 25 ans de CAF, 1 ses 50 ans. 
 
 
 
L’Assemblée Générale 2025 du CAF Léman est clôturée à 21h10. 
 
 

La secrétaire,  Le président, 
 
 
 


